
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2021.00480

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 22/11/2021

Politique Renforcer le bien être social Dossier n° CM-000985

Commission Culture - Jeunesse - Vie étudiante - Education et petite enfance - Education 
populaire

Direction en charge Affaires culturelles
Objet La Comète - Partenariat avec l’Ensemble Orchestral Contemporain (EOC) pour la mise 

en place d’un projet d’éducation artistique et culturelle « Le Rondo … de la méduse » - 
Convention - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 15/11/2021
Compte rendu affiché le : 23/11/2021
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Charles DALLARA, Mme Christiane JODAR, M. Gilles ARTIGUES, M. 
Jean-Pierre BERGER, Mme Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. Denis CHAMBE, M. 
Marc  CHASSAUBENE,  M.  Paul  CORRIERAS,  Mme  Delphine  JUSSELME,  M.  Samy  KEFI-
JEROME,  Mme  Siham  LABICH,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Claude  LIOGIER,  Mme  Brigitte 
MASSON,  M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  Mme  Nicole 
PEYCELON, Mme Nadia SEMACHE, M. Abdelouahb BAKLI, Mme Laura CINIERI, M. Gabriel DE 
ALMEIDA,  Mme  Véronique  FALZONE,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,  Mme  Catherine 
GROUSSON,  M.  Jacques  GUARINOS,  Mme Diarra  KANE,  M.  Jean-Pierre  KOTCHIAN,  Mme 
Cyrine MAKHLOUF, Mme Dominique MANIN, M. Thierry NITCHEU, M. Tom PENTECOTE, Mme 
Marie-Jo  PEREZ,  M.  Jacques  PHROMMALA,  Mme  Brigitte  REGEFFE,  Mme  Laurence 
RICCIARDI, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Fanny RIVEY, M. Alain SCHNEIDER, Mme Catherine 
ZADRA,  Mme  Maryse  ZOFFO,  M.  François  BOYER,  M.  Germain  COLLOMBET,  M.  Pierrick 
COURBON, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Jean DUVERGER, M. Olivier LONGEON, M. Michel 
NEBOUT, Mme Christel PFISTER, M. Ali  RASFI, Mme Danielle TEIL, Mme Julie TOKHI, Mme 
Laetitia VALENTIN, Mme Nicole AUBOURDY (donne pouvoir à M. Patrick MICHAUD à partir du 
point 36 de l'ordre du jour), M. Lionel JOUFFRE (donne pouvoir à Mme Anne-Sophie RIOU à partir 
du point 64 de l'ordre du jour), M. Robert KARULAK (donne pouvoir à M. Charles DALLARA à 
partir du point 75 de l'ordre du jour)

Absents-Excusés
M. Frédéric DURAND donne pouvoir  à Mme Catherine ZADRA, M. Georges HALLARY donne 
pouvoir à M. Denis CHAMBE

Secrétaire de séance
Mme Fanny RIVEY

 Rappel et références
Le  bien  être  social,  un  des  trois  piliers  de  la  politique  municipale,  doit  répondre  aux  
exigences légitimes du quotidien des habitants.  La Ville de Saint-Étienne,  en tant que 



membre du réseau des villes inclusives et durables Unesco, se doit d’offrir un cadre de vie  
toujours  plus  apaisé  et  respectueux  de  l’environnement.  Pour  cela  la  Ville  de  Saint-
Etienne, enrichit le quotidien de chacun. Être bien dans sa ville, c’est s’y épanouir au-delà 
du strict  nécessaire.  Nous donnons les moyens aux Stéphanois de découvrir  d’autres 
horizons culturels en faisant, aussi, de la culture un bien commun, socle de nos valeurs 
républicaines. Elle se manifeste par la diversité d’expression et l’accès de tous les publics.

 Motivation et opportunité
La Comète, espace d'exploration artistique, est un nouvel établissement culturel de la Ville 
de Saint-Étienne. Elle a ouvert ses portes début janvier 2021. Par cet outil, la Ville de 
Saint-Étienne  soutient  les  projets  de  création  artistique  et  d'éducation  artistique  et 
culturelle en lien avec le spectacle vivant (danse, musique, théâtre, arts du cirque, etc.), et  
plus spécifiquement les projets à destination des des artistes amateurs et émergents.

Afin de faire découvrir aux musiciens amateurs l'univers des musiques contemporaines, 
La Comète met en place un projet  d'éducation artistique et  culturelle  avec l'Ensemble 
Orchestral Contemporain (EOC).

L’EOC investissant désormais La Comète pour des temps de répétitions et pour certains 
de ses concerts-apéritifs, La Comète a proposé à l’EOC de mener conjointement un projet 
d’éducation  artistique  et  culturelle  à  destination  des  musiciens  amateurs  fréquentant 
régulièrement cet établissement. Les objectifs poursuivis sont les suivants :
- permettre à des musiciens amateurs de découvrir les musiques contemporaines,
- leur permettre d’élargir leurs pratiques artistiques personnelles,
- proposer un projet intergénérationnel grâce à la rencontre des élèves de La Fabrique 
Musicale et des choristes du chœur des Amis réunis,
- inscrire La Comète comme un lieu de référence pour les projets d'éducation artistique et 
culturelle à Saint-Étienne.

 Contenu
Avec ce projet, il s’agit pour les participants de travailler à l’interprétation de la pièce « Le 
rondo…de la méduse », composée par le flûtiste de l’EOC et compositeur Fabrice Jünger. 
Cette création musicale est inspirée du célèbre tableau de Géricault, « Le radeau de la 
méduse », peint en 1820. Elle a également la particularité de mélanger parties écrites et 
improvisées,  chant,  modes  de  jeux  instrumentaux  et  dispositif  électronique,  tout  en 
mettant en avant des notions d’ouverture, d’écoute et de partage.
Fabrice Jünger, flûtiste et compositeur, encadrera ce projet.

Ce projet s'articulera comme suit :
- 6 répétitions de 2h avec les élèves de La Fabrique Musicale, entre décembre 2021 et 
avril 2022, dans l'un des studios de La Comète,
- 6 répétitions de 2h avec les choristes des Amis Réunis, entre octobre 2021 et avril 2022,  
dans l'un des studios de La Comète,
-  répétition  pré-générale  commune aux  élèves  de  La  Fabrique  Musicale  et  des  Amis 
Réunis le 3 mai 2022, dans la salle d'orchestre de La Comète,
- représentation commune à l'ensemble des participants le 7 mai 2022 au Panassa.

La convention de partenariat à intervenir entre la Ville de Saint-Étienne et l'EOC précise 
les attendus et les engagements des deux parties.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Etienne



 Point financier
La Ville de Saint-Étienne participera à la réalisation du projet à hauteur de 3 991,60 € HT 
(4 080 € TTC) selon le calendrier suivant :
Un premier versement à l'EOC avant le 31 décembre 2021 d’un montant de 1 530 € TTC,  
correspondant aux premières séances de répétitions,
Un deuxième versement à l’issue du projet d’un montant de 2 550 € TTC, correspondant à  
la fin des séances de répétitions, ainsi qu’à la pré-générale et à la représentation publique 
de fin de projet.

TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 3 991,60 € HT

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 3 991,60 € HT 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 3 991,60 € HT

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

Les élèves de La Fabrique Musicale et choristes des Amis Réunis s’inscrivant dans ce 
projet  participeront à hauteur de 5 euros par personne, selon les tarifs municipaux en 
vigueur.

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver  la convention de partenariat  à intervenir  entre la Ville de Saint-Etienne et  
l'Ensemble Orchestral Contemporain,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer lesdites  
conventions dont un exemplaire restera joint au dossier et tous les actes afférents.
- imputer la dépense  :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses BP 2021 – 
2022 (sous 
réserve de 

vote du 
budget)

'011 6288

Recettes

 Décision

Proposition adoptée



59 voix pour

Détail des votes
Votes pour
M. Gaël  PERDRIAU , M. Charles DALLARA , M. Frédéric DURAND , Mme Christiane 
JODAR , M. Gilles ARTIGUES , Mme Nicole AUBOURDY , M. Jean-Pierre BERGER , 
Mme  Nora  BERROUKECHE ,  M.  Lionel  BOUCHER ,  M.  Denis  CHAMBE  ,  M.  Marc 
CHASSAUBENE , M. Paul CORRIERAS , Mme Delphine JUSSELME , M. Samy KEFI-
JEROME , Mme Siham LABICH , Mme Pascale LACOUR , M. Claude LIOGIER , Mme 
Brigitte MASSON , M. Patrick MICHAUD , Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE , Mme 
Nicole PEYCELON , Mme Nadia SEMACHE , M. Abdelouahb BAKLI , Mme Laura CINIERI 
, M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Véronique FALZONE , Mme Marie-Eve GOUTELLE , 
Mme Catherine  GROUSSON ,  M.  Jacques GUARINOS ,  M.  Georges HALLARY ,  M. 
Lionel JOUFFRE , Mme Diarra KANE , M. Robert KARULAK , M. Jean-Pierre KOTCHIAN , 
Mme Cyrine  MAKHLOUF ,  Mme Dominique MANIN ,  M.  Thierry  NITCHEU ,  M.  Tom 
PENTECOTE  ,  Mme  Marie-Jo  PEREZ  ,  M.  Jacques  PHROMMALA ,  Mme  Brigitte 
REGEFFE , Mme Laurence RICCIARDI , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Fanny RIVEY ,  
M.  Alain  SCHNEIDER ,  Mme Catherine ZADRA ,  Mme Maryse ZOFFO ,  M. François 
BOYER , M. Germain COLLOMBET , M. Pierrick COURBON , Mme Isabelle DUMESTRE , 
M.  Jean  DUVERGER  ,  M.  Olivier  LONGEON  ,  M.  Michel  NEBOUT  ,  Mme  Christel 
PFISTER  ,  M.  Ali  RASFI  ,  Mme  Danielle  TEIL  ,  Mme  Julie  TOKHI  ,  Mme  Laetitia 
VALENTIN

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


